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DU Oi FPZVRIER 2019 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête sans date à Porto-Novo enregistrée à 
son secrétariat le 17 septembre 2018 sous le numéro 
1969/273/REC-18, par laquelle monsieur Mathieu N. DEDJI 
saisit la Cour contre Madame Dorcas GBEHEDE, agent au 
Parquet de Porto-Novo, pour obstruction à exécution d'une 
décision de justice. 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï madame Cécile Marie José de DRAVO 
ZINZINDOHOUE en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que mis sous mandat de 
dépôt le 30 avril 2012, pour délit d'abus de confiance, commis 
dans l'exercice de ses fonctions de comptable, il n'a été mis en 
liberté provisoire que le 15 mai 2014, après payement d'une 
caution de FCFA 500.000; que depuis sa mise en liberté 
provisoire, il fait l'objet d'attaques de tout genre dirigées contre sa 
personne et ses biens de la part de madame Dorcas GBEHEDE, 
monsieur Rémi LOKONON et leurs complices ; que les intéressés 
estiment qu'il s'est évadé de la prison et qu'il devrait y retourner; 




